
 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory. 

PRESIDENT : DALMON André. 

PRESENTS :  COUFFIGNAL Francis, SILVESTRE Bernard, REYNES Roger. 

EXCUSES :  

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

********************************************************************************************** 

Saison 2023 – 2024 

Montées et Descentes 

 

D.3 François ARNAUD TRAITEUR (3 Poules de 12 Equipes) 

 

Conformément à l’article 56 alinéa 2, en raison de la mise en sommeil du Club de MARTIEL, le Club de JS LEVEZOU est 
repêché en Départementale 3.  

 

D.4 VGM (4 Poules de 11 Equipes) 

 

Conformément à l’article 56 alinéa 1, en raison de la mise en sommeil du Club de CAPDENAC UFC, du repêchage du 
Club de JS LEVEZOU en Départementale 3 et du refus de FOOT VALLON 3 qui ne veut pas accéder ; les Clubs meilleurs 
second de Départementale 5 restants, ASGF MENDOIS 1, ESPOIR FOOT 88 3 et COSTECALDE LESTRADE 2 accèdent en 
Départementale 4.                                     

 

La réunion est clôturée à 11 heures  
 

Le Secrétaire de Séance,      Le Président, 

F. COUFFIGNAL         A. DALMON 

        

      

REUNION du 15 Juillet 2024 

Procès-Verbal N° 45 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

 


